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b) Favorisent ou encouragent directement la perpetration 
du crime d’apartheid ou у cooperent directement.

Article IV

Les Etats parties ä la presente Convention s’engagent:
a) A prendre toutes les mesures, legislatives ou autres, ne- 

cessaires pour empecher que le crime d’apartheid et autres 
politiques segregationnistes semblables ou leurs manifesta
tions rie soient encourages de quelque maniere que ce soit 
ainsi que pour eiiminer tout encouragement de'qette nature et 
pour punir les personnes coupables de ce crime;

b) A prendre des mesures legislatives, judiciaires et ad
ministratives pour poursuivre, faire juger et punir eonforme- 
ment ,ä leur juridiction les personnes responsables ou accu- 
sees des actes definis ä l’article II de la presente Convention, 
qu’elles resident ou non sur le territoire de l’Etat dans lequel 
ces actes ont ete perpetres, et qu’il s’agisse de ressortissants 
de cet Et^t ou d’un autre Etat ou de personnes apatrides.

Article V

Les personnes accusees des actes enumeres ä l’article II de 
la prdsente Convention peuvent etre jugees par un tribunal 
competent de tout Etat partie ä la Convention qui pourrait 
avoir juridiction sur lesdites personnes, ou par un tribunal 
penal international qui serait competent ä regard de ceux des 
Etats parties qui auront accepte sa competence.

Article VI

Les Etats parties ä la presente Convention s’engagent ä 
accepter, et ä executer conformement ä la Charte des Nations 
Unies les decisions prises par le Conseil de securite ayant 
pour but de ргёѵепіг, d’elimmer et de reprimer le crime 
d’apartheid, ainsi qu’ä concourir ä Г execution des decisions 
adoptees par d’autres Organes competents de reorganisation des 
Nations Unies en vue d’atteindre les objectifs de la Conven
tion.

Article VII 1 2

1. Les Etats parties ä la presente Convention s’engagent & 
soumettre periodiquement au groupe cree conformement ä 
l’article IX de la Convention des rapports sur les mesures 
legislatives, judiciaires, administratives ou autres qu’ils auront 
prises pour donner effet aux dispositions de la Convention.

2. Des exemplaires desdits rapports seront transmis, par les 
soins du Secretaire general de .reorganisation des Nations 
Unies, au Comite special de l’apartheid.

Article VIII

Tout Etat partie ä la presente Convention peut demander 
ä l’un quelconque des Organes competents de l’Organisation 
des Nations Unies de prendre, conformement ä la Charte des 
Nations Unies, les mesures qu’il juge appropriees pour ргёѵе
піг et ёіітіпег le crime d’apartheid.

Article IX

1. Le President de la Compiission des droits de l’homme 
ddsignera un groupe compose de trois membres de ladite com
mission, qui seront en тёте temps des representants d’Etats 
parties ä la presente Convention, aux fins d’examiner les rap
ports prdsentes par les Etats parties conformement aux dis
positions de l’article VII de la Convention.

2. Si la Commission des droits de l’homme ne comprend pas 
de representants d’Etats parties ä la presente Convention, ou 
en comprend moins de trois, le Secretaire general de l’Organi- 
sation des Nations Unies, en consultation avec tous les Etats 
parties a la Convention, ddsignera un representant d’un Etat 
partie ou des representants d’Etats parties ä la Convention non 
membres de la Commission des droits de l’homme pour sieger 
au groupe сгёё en vertu des dispositions du paragraphs 1 du

present article jusqu’ä l’eiection ä la Commission des droits de 
l’homme de representants d’Etats parties a la Convention.

3. Le groupe pourra se гёипіг pour examiner les rapports 
presentes conformement aux dispositions de l’article VII pen
dant une pdriode maximale de cinq jours soit avant l’ouver- 
ture soit apres la cloture de la session de la Commission des 
droits de l’homme.

Article X

1. Les Etats parties ä la presente Convention habilitent la 
Commission des droits de l’homme a:

a) Demander aux Organes de l’Organisation des Nations 
Unies, quand ils communiquent des exemplaires de petitions 
conformement ä l’article 15 de la Convention internationale 
sur reiimination de toutes les formes de discrimination ra- 
ciale, d’appeler son attention sur les plaintes concernant des 
actes qui s’ont ёпитёгёз ä l’article II de la presente Conven
tion;

b) Etablir, en se fondant sur les rapports des Organes сотрё- 
tents de l’Organisation des Nations Unies et sur les rapports 
soumis periodiquement par les Etats parties a la prdsente 
Convention, une liste des personnes, organisations, institutions 
et representants d’Etats qui sont presumes responsables des 
crimes enumeres ä l’article II, ainsi. que de ceux contre les- 
queis des poursuites judiciaires ont etd engagdes par les Etats 
parties ä la Convention;

c) Demander aux Organes competents de reorganisation des 
Nations Unies des renseignements au sujet des mesures prises 
par les autoritds responsables de 1‘administration de territoires 
sous tuteile et de territoires non autonomes, ainsi que de tous 
autres territoires auxquels s’applique la resolution 1514 (XV) 
de I’Assemblee generate, en date du 14 decern b re 1960, ä 
l’dgard des personnes qui seraient responsables des crimes 
vises ä 1‘article II et qui sont prdsumees relever de leur juri
diction territoriale et administrative.

2. En attendant que soient atteints les objectifs de la De
claration sur l’octroi de 1’independance aux pays et aux peu- 
ples coloniaux, qui figure dans la resolution 1514 (XV) de 
I’Assemblee gdnerale, les dispositions de la presente Conven
tion ne restreindront en rien le droit de petition accorde a ces 
peuples par d’autres instruments internationaux ou par reor
ganisation des Nations Unies et ses institutions specialisees.

Article XI

1.. Les actes enumeres a, l’article II de la presente Conven
tion ne seront pas considdres comme crimes politiques aux 
fins de l’extradition.

2. Les Etats parties ä la presente Convention s’engagent ä 
accorder en pareil cas l’extradition conformement ä leur legis
lation et aux traitds en vigueur.

Article XII

Tout differend entre les Etats parties concernant Inter
pretation, l’application ou l’execution de la presente Conven
tion qui n’aura pas ete regte par vote de ndgociation sera 
porte devant la Cour internationale de Justice, sur la demande 
des Etats parties au diffdrend, a moins que ceux-ci ne soient 
convenus d’un autre mode de reglement.

Article XIII

La prdsente Convention est ouverte ä la signature de tous 
les Etats. Tout Etat qui n’aura pas signe la Convention lors 
de son entrde en vigueur pourra у adherer.

Article XIV

1. La prdsente Convention est sujette ä ratification. Les 
instruments de ratification seront ddposes aupres du Secre- 

I taire general de reorganisation des Nations Unies.


